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Cette baisse serait heureuse pour no t re in-_ 
dus t r ie , si malheureusement nous n 'avions pas 
à signaler un" diminution si t presque tous nos 
chap très d 'exportat ion. , _ . H 3 8 

Ainsi nous sommes, pa r rappor t à 18HS, en 
d iminu t 'oa sur les exporta t ions d'objets d 'ali-
m n l a l i o n et d'objet» fabriqués. La différence 
est, sur ce dernier chapi t re , de près de 100 
millions. ^ ^ ^ ^ _ 

Plusieurs journaux pub ' ient la note sui
vante : 

s Sous la présidence ' d e M. Léon Si y vient de 
se former un comité destin.' à b , création d'une 
< ligua nationale contre le renchérissement du 
pain et de la viande ». 

* Le* membres de ce comité, qui doit tenir cette 
nemaine sa première rounion,sont .-MM. Léon S iy , 
Ferlinan-Raoul Daval, Courtois fils, Crespin ; 
Guyot, sénateur, Lalande, député; Leroy-Beau-
l:eu ; Michel Ladiclièra ; Edouard Milh'ju I, séna
teur; d> Molinari ; uc.ave Noét ; Permezel ; Roy, 
ancien président de la chambre de commerce de 
Paris ; Sévenna, président de la chambre de Lyon; 
Georges Michel. » 

C'est probablement pour lancer ledit 'omité 
que le Jmniia! des Déimt» publia un article en
ragé de M. Paul Leroy-Beaubcu. qui conclut 
p a r la m . n a c e . adressée aux députas soucieux 
des intérêts de l 'agr icul ture , d ! I. s faire com
bat t re aux prochaine* élections comme des 
« renchérisseurs du pein et de la viande. • La 
la ;tique n'est p a s nouvelle : elle a déjà m rvi 
contre M. Pouyer-IJnerlii-r. qu'on avait affable 
du surnom de"« marqu is de pain cher « Mais il 
y n lie* de demander si c'est p a r de» Tilenies 
de ce genre que 1 s membres du comité libre-
échangis te compt- r e n d r i la prospéri té u 
I imin TC ! e t a l*»griîalte]re. ©• s ; lave:- eux-
m ' n e s du reproche Urop mérité de aeerifier 
t rui ' iui l l ' i i ieni . I> foi-lune do pays au t r iomphe 
de leurs idée? l ibre-échangistes. 

O b s e r v a t i o n s î m - t é o i - o l o g i q u e s . — Parts, 
26 novembre — La orvsimi '.ai-nmétrique est ^e. 
•;&; <•;•• a Nice ; 77",' à Lorient. — Le b^rjffiè-
t ie reste élevé à l'ouest «t au sud de l 'Earcpi ; >1 
est relativement bas sur la Baltique et dan3 la 
Russie centrale. — Temps probable: vent d'entre 
oufl.it et nord. Ciel nuageux. — Température 
froids. 

AFFAIRES MILITAIRES 

A r t i l l e r i e . — Pur* décision mîni-t Vielle du .6 110-
Tembre .iS-4. M. Lnbarraque, capitaine en ?© k la Pi 
batterie du "e r p i m e n t , *'ctachi pour SUÏTTC les cours 
<îe l'écol** Bupérieura de m;erre, a t;tj cltrsa* a la 2e bat
terie du 1-îe r ig iment , et cL-si^ns pour occuper l'emploi 
d 'adjudant au commandement de l 'artillerie do l'urron-
dissemer.t de Duukerqu?. 
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R O U B A I X 
V e r s 3 h e u r e s do l'après-midi, des ouvriers 

travail lant à l 'élargr-i iment du canal do Roubaix 
ont retire de l'e<u, ,jTès du pont du Sartel, le corps 
de la jeune Aug'is ' ini Catoire, dont il y a cinq 
semaines nous avions air;:.aie la di-pari t ion. Elle 
parai t avoir séjr,urn•'• dans l'eau depuis cette opo-
qae. Toute id'4a de crime paraît dovoir être écar
tes, __ 

A d j u d i c a t i o n . — Il sera procédé, le mardi 9 
décembre, à onze heur?» du matin, dans l'une des 
salles de l'Hôtel-dn-Ville, à l'adjudication au ra
bais, de la fourniture das denrées nécessaires à 
l'alu'..eutatioa des chevaux de la ville pendant 
l'annes 188». La fourniture est estimée à 26,000 fr. 

U n e couvre i n t é r e s san t e . — Dimanche pro
chain, le R. P . Louai!, missionnaire d'Afrique, 
D-rlera ou faveur de son Œuvra à l'églije Notra-
DalBe, pendant la Grai.d'M'-sse et la Messe d* onzs 
h e u r e s e t d o m i u . . 

Cstt* œuvre est spécialement destinée a soutenir 
les établissements des missions fondées en Afrique 
p a r l e Saint-Siège, et à la tète desquelles e?t placée 
Son Eminenoa lo cardinal Lavig.'rie, archevêque 
d'Aller. » . 

La régénération d un continent immense encore 
pi mg • dans les ténèbre* delà barbarie, et qui ren
ferme près de fleux cents million» d'inridèle», dont 
plus de cent millio :s sont idolâtres, s'impose, mal
gré tant d'autres sujets do graves préoccupations, à 
r.-.ltention du monde contemporain.De toutes par:» 
des eff>rt<5 sont tentés por.r la faire réussir, et 1 m 
iiotfVerains ne dédaignent pas de présider eur-
mêmes des Associations destinées à la civilisation 
du continent africain. 

Le Saint-Siège n'a pas voulu rester en-dehors de 
ce inouveuent : il a fondé récemment les Missions 
de l'Afrique Equatoriale, eh des millions de zàgrem 
vivant dans la barbarie, l'infidélité et le plus af
freux esclavage. 

L'évangélisation de ces immenses contrée», nou
vellement découvertes, est oor,n>e à la Société des 
Missionnaires d'Aller qui, à trois reprises, y a 

déjà env >yé plus de quarante de ses membres, lia 
occupent en ce moment trois missions distinctes 
dans la région de3 lac-. Nyanza et. Tangan ikv 

La plupart des autres pays de mission offrent, 
surplace , certaines ressources, toujours insuffi
s a n t e , il eet • ! • ! t — a . — Afrique, les m*sion-
n lires'ne rencontrant partout qu'ua rude et pé-
nililj labeur, des privations sans nombre et des 
périls de toutes sortes. 

L'apotro de ces peuples barbares ne pant rien 
leur demander, pas même le pain de chaque jour, 
afin de ne pas donner h sa prédication un cachât 
iutéressé. 

Nous ne doutons donc pas que le P. Louait re 
çoive auprès ie nos concitoyens un accueil sym
pathique, car «on œuvre est une œuvre catholique 
et essentiellement française en même temps qa'ei 'e 
rend ù'ino^timablos services a la cause de là civi
lisation. 

On nous apprend que le R. P. Louait sera ac
compagné d'un jeaue esclave nègre racheté par les 
missionnaires. 

M. Alfred Leplat, élève de rhéthorique du col
lège, et frère des lauréats dont le Journal de Rou
baix signalait, les succès, il y a une qumz une de 
jours, vient d'être reça avec mention au premier 
examen du baccalauréat es-lettre.?, pa r la Faculté 
de Dosai. t 

Concour s ho r t i co l e . — En publiant la liste des 
lauréats du concours horticole de Rout>aix pour le 
concours de 1831, ii.uu avons omis de citer M. 
François Vaneezande,jardinier chez M. Delaoutre, 
à Roubaix M. Var.dezsnde a obtenu une médaille 
grand module, c'est-à-dire, la plus haute récom
pense décerné» p^r le Cercle horticole. 

L e b o u r g m e s t r e de Péruwelz vient d'inviter 
notre concitoyen M. Fournier, membre de la 
Grande-Harmonie, a rehausser par son concours 
un concert de bienfaisance qui doit être donne dans 
cette ville le jour de Noël. Cela montre une fois 
de plus quels excellants souvenirs la Grande-
Harmonie a laissés à Péruwelz ! 

M e r c r e d i soir , un ouvrier menuisier, originaire 
d'Evregnies (Bslgiqm), nomme Amand Boët, men
diait de porte en po i t i dans la rue du Grand-Che
min. Un agent, l 'ayant surpris en fligrantd. lit, l'a 
conduit immédiatement au poste. Bjët est à Rou
baix depuis trois semaines et a vecu.tout ce temps, 
de la charité publique, mangeant csmme il pou
vait et dormant, taatôt à la balle étoile, tantôt 
dans un hangar ouuneécur ie . La justice française 
lui procurera une existeriez plus cjaforiabie. 

A r r e s t a t i o n . — On a arrêté hier un Belge, 
nomme Alfre I Renard, ouvrier cordonnier, sans 
domicile rixe, inculpé de vagabondage et d'infrao 
tion à un décret d'expulsion. 

I l r s t a r r i v é , mardi soir, à une cabaretière de 
la rua Magenta une pet:te aventure qui sa roi-ro-
dnit fréquemment. Un individu est « l i r e d'ans 
l'estaminet vers six heures, s'est fait servir une 
quinzaine de chopes et de petits v^r69 a ]ajScé , a 
raison au fond de.. . son v e r s e t a déclaré ensuit* 
n'avoir pa< le moyen l e payer s»8 consommations 
Naturellement . a o.«bar«tière a prévenu un agent 
qui a em^oign,} notre compère ot l'a conduit au 
v*l\*n. Mais Mme X... a été gratifiée d'un procès-
Verlal pour avoir donné à boire jusqu'à l'ivresse 
au susdit individu. Ce fait se renouvelle si souvent 
que les cabaretiors devraient profiter de la leçon. 

Cro ix —Les vols de lapins continuent chaque 
nuit avec une au. 'ace extraordinaire. Dans la nuit 
de morcr. di à jeudi, des malfaiteurs se sont em
parés do tous les rongeurs à longues orei'.Us qui 
se trouvaient dans la cour du Pavillon Chinois, 
près d* la route ds Lillî à Roubaix. Les voleurs 
ont pu faire d'abondantes pro.isions pour célé
brer la Sainte Barbe et ia Suint-Eloi. 

• ^ • • • • • • • B i W — B — — 1 — 
11 frar.es, pour acheter de* harengs, et sa brouette 
peur les porter en vente. Carlos a emperté, argent, 
harengs et brouette et n'a plus reparu. On estime 
à 38 francs la perte de la trop confiante prêteuse. 

Marcq-en-Baroeul .— Dimanche, vers huit heu
res du soir, au cabaret qui porto pour ens»igie 
Saint-Jean, et qui est tenu par M. Volcaere, une 
dispute survint entre Henri Roose et Vanderkove. 
Le cabaretier les mit à la porte.et Edouard Vaom-
neslaeghe sortit en même temps qu'eux dans la 
pensée de les mettre d'accord. 

A peine furent-ils hors du cabaret que Roose, 
qui ne voulait pas do êonciliateur, se jeta sur 
Vaomaeslaegbe, le terrassa e t le t r . ippa sans pitié. 
Le blessé porte de nombren»es traees de coup» et 
il a une large plaie sur le nez. 

— Lundi, dans l'après-midi, M. Delobelle, mar
chand de bcgl.:aux à La Madeleine, conduisait une 
voiture de grains» tout à coup un des èhevanï s'a
battit, il avai t succombé à u a coup de sang. Perte • 
800 francs. 

— Merciedi matin, Mme Wacquot, marchande 
de sabets à Mouveaux, et son fils, se rendaient à 
Lille avec un chargement de s">b»ts, quand pas
sant près d'une vache tombée sur iepavé, [a ciuval 
eut peur et alla aa j»ter sur un ebari jt en station; 
par suite de la seeeusse, Mme Wacqnet fut jetée 
»ur le pavé et reçut une forte contu>ion à la cuisse. 
Apre» un premier pan'ementi elle fut reconduite à 
son domicile; quand à la voiture, elle est complète
ment fracassée. 

xsœs B&waaa CJSEI Si A ? 

H e m —Lo jeune homme dont r.ous avons ra
conté hier la triste fin s'appelait Victor G.iulqnié, 
et était âgé de 18 ans : il exerçait la profession 
d'ouvrier teinturier. L ' o îécento fié . re cérébrale 
avai t troublé ses facultés mentales : mais il n'a-
v2,;.'i. jamais manifesté la moindre intention de sui-
ci le . Le ma' in même do sa mort , il était allé, 
comme de coutume, porter une gamelle do eaJi à 
l'un de ses frères employé dans uno fabrique 
d'Ham, et une heure plus tard, on l'a r j t rouvé 
pendu aux arches du pont du chemin de fer. 

E p h é m é r i d e s de la cl-.arité r o u b a i s i e n n e . — 
27 n o v e m b r e H '89 . — M a î t r e J e a n De lah : iyc , pas 
t e u r de W a t t r e l e e , r e c o n n a î t q u e les ô b o n n i e r s e t 
d e m i ;icquis dos c u r a t e u r s d e • tu.iison m o i t u u i r e dv 
M a î t r e Jt'tm D e l s a r t , c o n s i s t a n t en 30 cen t s île fief 
( T o a i b e q u i n e ) e t le r e s t e en t e r r e e o t t i c r e , ; i p p a r t i e n -
l ien t r ée l l e iueu t a u x re l ig ieuses de i ' H ô p i t u l Su in t e -
K l i s : i b e i h d e R o u b a i i , qu i o n t f o u r n i les fon-ls néces
sa i res p o u r c e t a c h a t à l u i , J e a n D e l a h a y e , d o n t l i 
n o m n a se rv i q u e d ' e m p r u n t ( A r c h i v e s d e K o n b a i x 
G . G . 28 f 19 ve r so . ) 

E c o l o n a t i o n a l e d e s b e a u x - a r t s . — On noi;» prie 
d'ii.ajrer l'avis suivant : 

Il es t iu s t i t u i u n concours p r i s la manufacture nat io-
na ' e c'.e Beauvaia. A ce prix es t a t t a c h : e u n e somme de 
deux mille francs, payable après l 'acceptation du modèle 
d finitif. 

Le sujet du concours est un écran. 
Le programme du concours est à la disposition clos ar

tistes au bureau de l 'Eo lo natiouale des a r t s industr iels 
de Roubaix, rue Neuve, u° ;:, au Je ètace . 

L a s o c : é t é d e s a m i s d u p e u p l e , f o u d J e e n 1 7 ? , 
s'est rJuuio extraordinairement dim.incho dernier, d;u s 
sou nouveau loca l ; A la b'-un--htî de Houbi&n, s e r t 
M. Wilford, rue Pellart, '7 . sociétaires é ta ient présents . 

La commission admiuis t ra t i ro a 1 honneur de provenir 
les membres do la.lito sociétj que l'assemblée du mois 
iiMrifc lieu t e u t de mêaio, ilimacnhe prochain .'J0 novem
bre, de fi à 10 heures du soir, A t a branche de llou-
bion, chc» M Wilford, rne l 'ellart . 

B o u q u e t d e St . - int- 'Bloi — M. DelphinTIer. çarçon 
de th- 'àtro au théâ t re des lîoulevards. roppollo aux' ama
teurs qni désiverniciit exposer au boiu/ie: de Saint-
h. t<ji, chez M. Lcrou^e, cafotier. au *. Lapin-Blanc , sur la 
Grande Place, ( | U T B doivent se hiiter, le bouquet de
van t êti-e terminé lo vendre li ^s novembre 1^4 . 

Il rappelle, en outre , que ileux magnifiques tab 'eaux 
représentant la fabrication du fer e t de l'acier, de même 
que la bouquet divisé par lots, seront joués pux dés Je 
jeudi 1 décembro loK4. 

TOURCOING 
V o l . — M m e D e s r r . e t t r e - S a m a i n , d e m e u r a n t r u e 

d u D r a g o n , s ' é t a n t a b s e n t é e m e r c r e d i m a t i n , c o n s 
t a t » , à s o n r e t o u r , q u ' o n a v a i t s o u s t r a i t c h e z e l l e 
d i f f é r e n t s v ê t e m e n t s d ' b o m m e . d ' u n e v a l e u r d e c i n 
q u a n t a i n e d e f r a n c s . 

M m e D e s m e t t r e n ' a p u p r é c i s e r si ces effets o n t 
é t é e n l e v é s p e n d a n t l a c o u r t e a b s e n c e q u ' e l l e a 
f a i t e . E l l e n e sV.-t a p e r ç u e d e l e u r d i s p a r i t i o n 
q u ' à c e m o m e n t . E l l e m p o r t é p l a i n t e . 

O n p ^ r l e d ' u n e a f f a i r e d e m œ a r s q u i s e s e r a i t 
p a s s é e r u e c'a O a w L L a v i c t i m e s e r a i t u n e j e u n e 
ril ie d e m o i n s rie 15 a n s . N o u s p u b l i o n s c e t t e n o u 
v e l l e s o u s r é s e r v e s . 

E x p u l s é s . — A l e x a n d r e H u m b e r t , n é à M o u s -
c r o n ; E m i l e D e b a r c k , :t0 a n s , n é à W e r v i c q : V a n -
d e n e r d e , 3 2 a n s , n é a G a r n i ; F r a n ç o i s B a e h u s , 30 
a n s , n é à R a m b e u g h e ; L â c h e n t E u g è n e , 24 a n s , 
n é à B r u g e s ; L o u i s V & n d e r o k e n , 4 0 a n s . n é h 
B r u x e l l e s ; M a r i e S t e y l a e r t , 19 a n s , n é e à L y s e ; 
C l a r a D u p o n t , S I a n s , n é e à A r t s . 

M o u v e a u x . — P h i l o m è n o D e m e y e r , f e m m e 
F I r r e V a n c a i l l e , d e M o u v e a u x , a v a i t eu l ' o b l i • 
g e l i ce d e p r ê t e r à C a r l o s L s r o u g î , u n e s o m m a d e 

qui aura une importance considérable pour notre 
ville et pour les sections de Fives et Saint-Mau
rice. _ _ _ _ _ ^ 

P a r déc re t en date du 13 novembre 1884, rendu 
sur le rapport du ministre de l'instruétidd publique 
et des beaux-arts, M. Monif z, docteuren médecine, 
docteur ès-sciences, est nommé professeur d'his
toire naturelle à la Faculté mixta de médecine et 
pharmacie de Lille (chaire nouvelle). 

Facu l t é ca tho l ique d e m é d e c i n e . — Noua 
sommes heureux d apprendre que M. Aristide Ca-
listi, de Rome, qui depuis cinq ans suit les cours 
de la Faculté catholique de Lille, vient de -ubir 
avec succès les épreuves de la thèse de doctorat 
devant la Faculté de médecine de Paris. 

Fausse m o n n a i e . — L t police de sûreté a arrê
té Jean Bachelbn marchand ambulant et Emile 
Ennault, dans leur ch-imbre, rue Ban-de-Wetlde. 
On a trouvé des pièces fausses de 2 francs à l'efii-
gie de Lépold.Ces pièces étaient en plomb.très mal 
gravées. Ces deux individus avaient cherché à 
mettre ces pièoes en circulation. François Oroff, 
arrêté mercredi pour injures aux agents, a été re
connu comme un complice. 

C O R R E S I » 0 . \ D . \ N C E 

Ha l lu in . — M. Tirard a présenté à la Chambre 
U~ projet de loi portant que seront autorisées, jus
qu'au 31 deeembro 18S9 inelusivement|les surtaxas 
de 2 fr. 21 c. par hectolitre de vin, et do 10 fr. par 
hectolitre d'alcool nctuollement perçues à l'octroi 
d'Halluin (Nord). Ces surtaxes sont indépendantes 
de 1 fr. 7(i et i) fr. qui p r a e n t être perçues, à titre 
de taxes principales, sur les mêmes boissons. 

Le produit des surtaxes, dont la prorogation est' 
»Htori3é.o par l'article qu1 p r é è i o , est spécial»-
ment affecté au rvmbanreeeientde l'oaiprunt au
torisé par le décret du :?2.iuin I8S3. L'administra-
tien uiunièipale sera tenue dejusti fier, chaque ânuce, 
au préfet, de l'emploi do ce produit, dont le compte 
général, tant en recette qu'en dépense, devra être 
présenté à l'expiration de la durée flx e pa r l a pré
sente loi. 

1.ILLE 
L a coll is ion d e Loos . — l.ca nouvelles des 

bl»ssés sont moins bonnes aujourd'hui. Les rensei
gnements que nou3recovon3de Don sont i s«ez alar-
mants : M. Dubois, menuisier, qui a reçu des con
tusions à la jamb?, a reçu en mêrr.e tomp-i dans 
tout le corps une oommotion qui produit ua état de 
prostration tel qu'ilcommenc-i à inquiéter les mé
decins. Eîtelle Dartois, qui est presque à la veille 
d'une maternité, inspire aussi des inquiétudes. 

La ques t iou des t ro t to i r s . — Le conseil de 
Préfecture a rendu hier son arrêté dans l'affaire 
des trottoirs de la v i l e do Lille. Voici cet i r rô té , 
que nous croyons devoir reproduire intégralement 
é t m t donné la haute importance qu'il a pour nos 
intérêts locaux : 

Ee couccil de Préfecture du Nord. 
Présouts : MM. ArnauU de Praneuf, président. Dakar 

por te ot Poiraon, conseille:-8 ; Frcou, conseiller, commis
saire du gouvernement ; F!am»nt, secrétaire greffier. 

Vu le mémoire dépoié lo !ô jui ' te t ]S>4, par Maître 
Verstaeu, avocat, pour le sieur Sauvage, lilateur à Lille. 

Ou i à l'audience ùu 10 novembre 18^1 : 
Monsieur Poiraon, rons"i!!er en sou rapport , 
Maître Vor.=taen, avocat, au nom du sieur S-uva-re, 
Maître Pierre Le„rraud. avocat, iepr, :..euta*it la Ville de 

Lille, 
Monsieur Façon, commissaire du Gouver rement en .«s 

conclusions. 
Col ld ié ran t que. si en prircipo. le droi t d ' i n t e r è i t t e r 

a loi par voio do disposition générale e t d'uno maniero 
obligatoire pour tous n 'appar t ient q e ' a u pouvoir dvut 
elle émano. c e t t e a t t r ibut ion paut cependant ôl .o consti-
tu t ionuel lement a t t r ibuée a, uno auter i t i dist incte du 
pouvoir législatif; 

Considérant qu'il résulte des articles 53 de la Consti-
u t ion du t'L frimaire au VII I e t II du règlement du 5 
ivêso an VII I que U Conseil d 'E : t , é t a n t chargé, sous 

e Consulat ot VE-.npir.^ do déveTopper le sens des lois sur 
le ivnvoi à lui f"-;t p:.r leo - l'ireile, Bt qu ï r V àvîs ap-
prowv. s ptïr 13 -iouv.»i:ncmont d vouai -nt par sui* i de 
cet te approbation ubli :at ti'-es f i m m e i a lois ell- -.-môrnei. 

Que ce droit d'int rprétat ion u ' a é t î r e t i r j au Co:ueil 
d ' E t a t que par la Char te de 811; 

Considérant que l'avis dn Coukeil d 'Et .t en da te du 
2." mars >07. a e t i approuvé par l 'empereur e t inséré aw 
bullotin de» loi»i 

Quo dans ces conditions, il y a lieu de décider que r Nt 
avis a force de loi. qoe d'ailleurs cft carastèr^ lui a tou
jours é t i reconnu t a n t par la doctrine que par la juris
prudence du Couseil d ' E t a t ; 

Considérant qu'il rérult"» de l ' instruction e t do l ' a r r i t 
du Conseil d 'E ta t en date du : 2 août 1S >î«. (ju'il existait 
dans la ville de Lille, antérieuren eu t à la loi du 11 Fri
maire an VII , un usa-o qui obligeait leo riverains à 
paver l e ' tV'gards. c'est ii-ùira les revers compris entre 
leurs hér i ta .es e t la chaussée pavée aux frais -io la ville; 

Que cet, ancien u.-age s'app ique nécessairement aux 
t rot to i rs qui oceupeut, comme les fléeards, 'a zouo cors-
t ru i t e autre les fils d'eau de la cUaussie e t les propriit- 's 
particulières; 

Consi lérant que les pr.rtiei ne cou te - teu t pas cet ta 
assimilation qui a dé j i et5 r :onnue par un arrêté du 
conseil de Préfecture du îs »rd ou da te du 21 juin 1833 ; 

Que par application des principe! sus-éuoncéa, la de
manda du sieur Sauvage ne saurait ê t re admise que si la 
moyenne des r r ce t t - s ordinaires de la ville de Lille dé
passe ia moyenne doi dépenseï ord imires d 'une somme 
égale à U moyeuno de la dépense habituellement affectée 
au passé; 

Considérant, en effet, quo le buduet ordinaire de la 
ville, do Lille, loiu de se solder par un exe 'den t annuel de 
recettes, ne peut présenterront e t no pourra t rès o r t a i -
nemeut , pendant un grand nombro d'années, en raison 
des immenses t ravaux quo comportent son a.randisse-
raent e t s i transformation, ê t re équilibré qu'au moyen 
d 'expid ien t i financiers, lesquels, sans qu 'd soit bese'n 
d'eu examiner le fonctionnement détaillé, consistant en 
des empn in t s nmortissablcs périoiliiiucs e t échelonnés, 
qu 'uns toile situation financière bien qu'el 'e ait prisente-
men t 1'appartnce de l'équilibre e t même de l'exc'-dent, 
n 'est en r al i t i qu 'un e^compts de l'avenir e t ne saurait 
motiver ea aucun cas l'adjonction d 'une rouvclle efcargt 
à e lies qui pèfent sur la caisse municipale; 

S ta tuan t contradictoirement après en avoir délibéré ; 
Arrête : 

La demande du sieur Sam**)* est i ejeti'e. 

L e s t r a v a u x de la gr.re. — M. le ministre des 
t ravaux publics réunira, cette semaine, à Paris , la 
municipalité do Lille et Ie3 représentants de la 
Compagnie du chemin de fsr du Nord, dans une 
conférence relative à l'agrandissement de la gare 
de Lille. 

Cett) réunion sera pré-i lée par VI. Cendre, di
re :teur des chemins de fer. 

M. le maire de Lille assistera à cotte confér-nce, 

Les diticKs publics dan» eeltc partie du jour
nal, n'engagent ni l'opinion ni la l'esponsabil'lé 
je la rédaclien. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 
Plusieurs personnes ayant à cœur le progrès de 

la ville de Roubaix, seraient désireuses que les 
horloges de la ville soient réglés» d'une manière 
positive et durable. Il existe souvent 25 minutes 
de différence avec la G«re, et 20 minutis avec 
l'heure de Lille ce qui procure pour la départ des 
t ramways des retards très désagréables. De plus, 
l'horloge de Saint-Martin subit le samedi soir une 
ferte secousse qui produit plus souvent du rs tard 
que de l'exactitude des fidèles au devoir dominical 
J'espère que l'attention sera a p p e l a sur ce point 
ia portant. 

Itecevez, Monsieur le Directeur, l'assufanco de 
mes sentiments distingué?. 

Un abonné. 

Croix'Wasquehal (Nord) 27 novembre. 
Monsieur le rédacteur en chef da Journal 

de Roubàh-e, 
Je lis dans le numéro du 25 novembre des jour

naux le Petit Nord, la Dépêche et le Nouvelliste, 
l 'arrestitioo de C Ferraille*, courtier. 

J'ai l'honneur de vous informer que je n'ai rien 
de commun avec mon homonyme dont la per-
sonûalit: m'eçt complètement inconnue. 

Ja vous prie de vouloir insérer la présents lettre 
dans votre plus prochain numéro , et agréer, 
Monsieur, mes sincères salutations. 

Garni le FEKRAIU.E , 
Courtier en marchandises, à Croix-Wasquehal. 

N>us apprenons que le nom n é C. Ferrailles, 
arrêté, e n courtier en valeurs financières et habite 
à Lille, rue Biûle-M^i-on, 23. 

Tribunal i orrectioimel de Lille 
Audience du Jeudi 21 novembre 

PaÉSIDEXCB DB M. PARENTV, VlCE-FRÉsmEXT 
Adèle V»rluys mo l ' s t e , a Tourcoing, ayant pris deux 

paires da bottines denfai t a l ' i talcgo de M. Planckart , 
s u r l e m a i c h é , alla t rouver une marchande voisine, lui 
demancioutdu panier pour envelopper ces bott ine, e t en 
profita p..ur lui soustraire un rouivau de rubans d 'une va
leur de 9 fr. Le t r ibunal la condamne il u u mois de pri
son e t aux frais 

Paul Castclain. cult ivateur a W a v r i n , voyant lo jeune 
Menst, enfant de six ans e t demi, dans ca pâture, cher
chant a ramasser des noix, courutJaprès lui e t lui pres
sant le bras avec t rop d e vigueur, lui evs;i le cubi tur . 
La famille Menet é tau t tr^s pauvre, réclame à Ciisteiain, 
par l'organe de Me Chesuelong, une somme do 2o0 fr.mos 
pour frais. Castclain est con tr.rnn • à '-5 francs d 'amende 
• t a loti francs de dommages e t in térê ts . 

. ' . 
Devaui , de Saill y -la-Bourse, i f j h condamné à E Jthune 

pour vol, a, dans une discues.on non motivûe, ca»s£ la 
jambe d'un homme qu'il ne connaissait pas H est con-
dimiié a hu i t jours de prison e t lo„fr. d 'amende. 

* • 
Le tr ibunal prononce ensuite Us Co»* damnation s sui

vantes : 
Bente, de Roubaix, a hu i t jours e t 16 fr d 'amende 

pour insuUes aux agents e t 5 fr. ' l 'amende pour ivresse . 
Ar thur Pouiaiu e t Malbrunck, ùe Lille, chacun a quinze 
j m r s de prison e t 1G fr. d 'amende pour fr.aude ; Amege, 
d 'Haubourdin. à six jours de prison pour frau le ; Alexan
dre Libert , de Lille, a t r ûs mois de prison e t aux frai», 
pour escroquerie, eu se servant d'un faux tîom. Dans 
cel te afiaire, le temoin Baudoin, ne s 'étant pas pr^sontj 
à l'appel de aou nom, a i-té condamné à a fr. d 'amende. 

COU. D'ASSISES Dl \011D 
Suite de l'audience du mercredi 26 novembre 18Si 
Présidence de M. le conseiller HIBON. — Ministère 

pa l l i e : M. BLONDEL, substitut du procureur-
"général. 
2e affaire. — L e p a r r i c i d e d ' A n i c h e s 

Après la lecture de l'acte d'accusation que nors 
avons reproduit hit r , M. le président procède à 
l'interrogatoire de l'.-iccuso: 

I N T E R R O G A T O I R E D E L ' A C C U S É 

La lecture do l'acte d'aceus tion terminée, M. 
le président procèie A l'interrogatoire de Rétif: 

D. — Vous avez commencé pnrô t re un ouvriur 
excellent et sobre; mais, depuis 15 ans, votre con-
duitea changé. Après être en t r . ' à la verrorie où 
votre qualité de contro-maitre vous valait un ra-
laire de 300 f r . p i r moij.vous vous âtes mis à boire 
tellement qu'on vous a renvoyi". On a ensuite con
senti à voiu reprendre comme simple manœuvre 
ne gagnant que 80 fr. pa r moi<; mais, en juillet 
18^4, on fut forcé de vous congédier de nouveau. 

Vous êtes alors allé à Paris, pour célébrer le 11 
juillet ; et comment avez-vons pnyfi ce voysge? Au 
moyen de 150 fr. appartenant à votre fils Georges 
et dont vous vous êtes emparé en forçant une a r -
moir». 

R»«»E!le Malt ouverte 
D. Votre fils n'était pas seul volé par vous. Voas 

preniez même les sous que votre ncèro avait , grâce 
uux a i a a i i e s qu'elle recevait. 

R. —Je n'ai jamais touché anx sou» i» ma mère. 

t ) . — Vous détestie? cette dernière. Votre fem
me et vos enfants la haïssaient aussi. On la lais
sait manquer des soins nécessaires à son âge et 
on lui donnait à manger comme» un chien.Enfin, 
TOUS l'injuriez et vous n'avez pas reculé devant 
des menaces, telles que celle de lui lancer un meu
ble à la tète. < 

R. — Je ne me rappelle pas cm faits. 
D. — VOBS avez trappe votre mère. 
R. — Non, je no lui ai porté aucun coup. 
D. — Votre mère disait: s Plutôt que de me don-

» lier la soupe, on la jetterait dans le ruisseau. » 
Elle ajoutait: « Mon Dieu, vous ne me reprendrez 
< donc pas hors de ce monde ? > 

Votre femme, de son côté, déclarait « qu'elle 
était à bout de patience entre an mari ivrogne et 
une belle-mère infirme. » 

L'accusé garde le silence. 
D. — Après votre expulsion des corons, votre 

femme s'est retirée chez son gendre ; mais vous, où 
aves-vous, dès lots , couché ? 

R. — Dans ans carrière au sable et, d'autres fois, 
comme ma mère, dans lehangarde la femme Tho-
massin. 

D. — Pourtant, vous n'avez pas éié aperçu vous 
allant coucher dans le hangar, d'autres soi r i que 
celui du crime. 

R. — Je m'y suis néanmoins rendu 7 ou 8 fois, 
pour y eouctnr. 

D. — Votre femme vous refusait d'habiter de 
nouveau avec vous. Comment motivait elle ce rc» 
fus? Ne disait-elle pas : « Tant que t=< mère sera 
avec toi, nous ne resterons plus ensemble t » 

R. — Oui, elle l'a dit, mais pas la veille, ni le 
jour eu ma mèra ost morte. 

D. — Votre femme vous a remis 2 fr. pour un 
voyage à Lille. N'est-ce pas en boissons que vous 
avez dépensé cet argent î 

R. — Je me suis dirigé vers Somain, j ' y ai cher
ché du travail ot, le soir, j 'a i repris le chemin 
d'A niches. 

O, _ Vous êtes alors entré au cabaret de la 
veuve André où, frappant sur une table, vous 
auriez tenu ce propos : « Ma mère est cause de 
tous mes malheurs. » 

R. — Je ne dois pas avoir proféré ces paroles. 
D. — En quittant le cabaret de la veuve André, 

le 1er septembre an soir, vous avez suivi la route 
conduisant au b igar do votre mère. Or, quelle 
est la distance • s cet estaminet et ce li ingar '. 

R. — Un boa • u t d'heure. Il pouvait être 10 
heures moins un , u t , quand je suis arr ivé près 
de ma mère. 

D. On prétend q vous l'avez alors étranglée. 
R.— Elle était * morte et froide. 
D.—Le médecin i. tate qu'elle a dû être étran

glée on ee moment. R i effet, elle avait mangé qua
tre heures avant e.x mort, et son dernier repas 
avai t fini à cinq heuree et demie. Eile ne pouvait 
pas non plus être froide, car il faut deux heures 
au moins pour le refroidissement d'un ca avre. 

Vous êtes allé crior à la porle de Dayencourt, 
qae votre mère sa mourait; ma 's on n'a pas voulu 
vous ouvrir. 

R.— C'est vrai, on ne m'a pas ouvert 
D.— PuuiqHoi avez-vous appelé Dayencoart et 

votre femme? 
R.— Pour qu'ils viennent m'assuter. 
D. — Une voisine vous a offert son assistance et 

vous l'avez remerciée on lui disant que son aide ne 
vous était pas nécessaire. 

Votre gendte Dayencourt a cru, d'ailleurs, à 
une ruse de votre part , pour rentrer chez lui, 
lorsque vous êtes allé l 'appeler. 

Enfin, le lendemain du décès de votre mère, 
vous êtes pal t i pour déclarer sa mort, et vous 
vous êtes arrêté dans un cabaret . Viu«yai>rlez 
encore prononcé ces paroles, s Manière éta;t i<ssez 
» vieille pour faire une morte. » 

R. — Ce propos n'est pas sorti de ma bouche. 
Suit U déposition de 14 témoins. 

RÉQUISITOIRE DU MINISTÈRE PUBLIC 

M. l'avocat-général Dumas annonce, au début 
de son réquisitoire, qne c'est la peine capitale qu'il 
demande contre l'aceusé. « Il y a quelques mois, 
» dit-il, Masquelin était condamné à la peino de 
» mort pour parricide ; mais cette condamnation 
» sévère n'a pas empêch-Rétif de conam-ttie, peu 
» de jours après, un crime semblable. Ce crime 
s nouveau appelle, lui aussi, une répression ex>?in-
» plaire. » 

Le ministère public commence par établir, au 
moyen des constatations médico-l< gales, que la 
mère de Rétif a été t tranglée. 

11 se demande ensuite quel est l'auteur de ce 
meurtre, et cherche à prouver que Rétif est le cou
pable. II tente cette démonstration en mettant en 
lumière l'indigne conduite que l'accusé aurai t eue 
envers sa mère et en soutenant que Rétif devait 
être, et devait être seul, auprès de cdle-ci à l'heure 
où elle a succombé. 

M. l'avocat-général essaid'de montrer que l i 
meurtre ue saurait avoir été commis par 1 : femme 
d-3 Rétif ou par quelque autre membre de sa fa
mille. 

Il inss te enfin sur un coup de poing qu'on re
proche particulièrement à Rétif et que l'accusaticn 
relève, distinctement du crime de parricide, 
co/nme constituant celui de coups à ascendant 

PLAIDOIRIE DU DEFENSEUR 

C'est un verdict d'acquittement que sollicite M* 
d'Hooghe, défenseur de Rétif. 

En effet, il reprend toutes les charges sur les
quelles s'appuie l'accusation ot les réfute successi
vement. Les propos et la conduite antérieure da 
Rétif, à l'égard de sa mère, ne démontrent pas, 
d'une façon victorieuse, sa culpabilité. 

Sans doute, il y m eu homicide, d'après les cons
tatations du niedecin légiste : mais l'auteur de 
cet homicide vol taire, quel est-il ? On l'ignon'; 
car « Dieu n'a p voulu que nous sachions tout 
» ici-bas. Il ne 1 a* voulu, de penr que, si nous 
» avions la scir universelle, nous cédions à 
• l'orgueil au po ! > ne plus nous arrêter, r. flé-
» chis et tromb devant d'autres mystères 
» dont il s'est ré» le secret. » 

Non, Rétif n'a tué sa mère. « Une m é ^ 
» c'e-t, au coritraii , te cul'e fervent de notre vie, 
• notre orgueil et notre joie. Pour elle, nous avons 
» l»s pieuses tendresses d'un cœur éternellement 
• filial. » 

LE VERDICT 
La cour d'assises condamne Rétif à la peine des 

t r a v n t i v f o r é e s a. p e r p é t u i t é . 

Audience du jeudi 27 novembre 
Présidence de M. le conseiller HIBOX. — Minis

tère public, M. BLONDEL, substitut du proeu-
reur-géaéral. 

I a u x . 
Aimé-Auguste Colmont. né en 1855, est un n-'îro-

ciant de Solesmes. Le 30 avri l dernier, il a pré

senté à l'escompte, chez MM. Rotb-Legentil, da 
Baillencourt et C°, banquiers à Douai, plu.:ieur* 
lettres de change d'une valeur totale de 08? franc» 
6*9, en apparence tiress de Paris la ?3 avr i l , a. 
échéance du l à juin, par Colin, négociant a. Mé-
zières, sur divers négociants de Valenciennes e t 
d'Ormaing, et revêtues d i signatures au nom du 
tireur et du tiré accepteur. Colnront ayant été, le 
jour même, signalé à tous les banr/eter* de iMm.i 
eomnie ayant mis en circulation, le premier m a i s 
précédent, une valeur commerciale reeonnoe 
t insse à son échéance, MM. Roth-Legeffil. de 
Baillencourt et C provoquèrent son axr3sta*lon. 
Une p-rqui'-ition fut, dés lors, pratiquée dan.' I» 
chambre d'hôtel qu'il occupait «t Dotni. Elle fif 

découvrir, dans une valise lui appartenant , une 
liasse de lettre», effets de commerce en blanc et 
cartes de visites, portant le nom et la inarque 
commerciale du sieur Colin, une nouvelle lettre de 
change d'une valeur de 81 fr. 50, semblât fe à. 
celles ci-dessus mentionnées, préparée en vue 
d'une négociation, et enfin quatre timbres humides 
aux noms de différents négociants. L'information 
a établi et Colmont a, da reste, reconnu qae le* 
traites qu'il avai t tenté de négocier le 30 avr i l , 
ainsi que celle trouvée, le même jour, d a m sa va
lise, étaient fiasses, avaient été fabriquées" et re
vêtues par lui des signatures qui y étaient appo
sées. 

D'autre part, l'instruction révéla que, depuis mai 
1^83 jusqu'au jour de.-on arre-tation, il avait lalsi-
fié et réussi à négocier chez divers banquiers, a 
Douai, Valencieniies, Sole-mes, Aniches et Wasmes 
(Belgique), 32 autres i\ius>es valeurs commerciales 
dont la v a k u r tôt. le est assez considérable. Sur 
ces 32 valeur.», 2 seulement avaient eu une origine 
régulière; mais l 'importance en avai t été majorée 
par Colmont po-térieurement à leur acceptation. 
Du reste, pour donner plus d« crédit à la plupart 
des fausses signatures qu'il apposait sur les va
leurs ainsi créées par lui, Colmont établissait ces 
valeurs sur des pjpiers a, usage de banque, portant 
imprimés en marge l<»s noms et marques de com
merce des négociants signataires appa re i l s des 
dites valeurs, ou revêtus ne IVmpreinte humit 'edu 
cachet commercial da cs3 mêmes négociant?. Col
mont avait fait fabriquer à Valencienn>!S et en 
Belgique ces imprimés et ces timbres humides. 

Défenseur : M* Vitrant. 

0m 

N O R D 
L'affaire du Gâteau. — La gendarmerie du 

Citeau informait hier M. le Procureur que ' . e 
nommé Oblin Alfred, âgé de 27 ans, domes-tique 
chez M. Bracq, au Catetu, revenant de Cambrai 
lundi soir, avai t été trouve vers onzs heures, griè
vement blesse, s'jr la route.près du lieudit le pen-lu 
tandis que son c'iariot et ses chovaux rentraient 
seuls chez M. Bracq. 

Lo tel •gramme ajoutait qu'Oblin avai t ététi ans-
porté au Cateau où il avai t r en lu le dernier sou
pir à 8 heures du matin, sans avoir repris connais
sance, et que io docteur appelé à visiter sus bles
sures avait coociu à un crime. 

Cet boOMM ne portait qu'une seule mai= pro
fonde blessme au pariétal droit, blessure qu'il s'é
tait faite en tombant de son chariot sur 1"» routa ; 
l'os était br,«ê, etdss esquiUei étaient outrées dans 
lecerveau, oeeisionruii tune l i imorra f iaa laquelle 
Oblin avai t succoruté. 

Etait-on on présence d 'û i crime ou seulement 
d'un accident l 

Le c r i m e de M o n t i g n y . — Comme nou.u l'a
vons dit, l'assassin est arrêté; il a été amei.e mer
credi matin à 10 h. 10 par la gendarcierfe de 
Clary et éeroué a la maison d 'ariêt de CamaMi. 

C'est un menuisier rlu nom de Ci rtin Alevsn-
dre, né à Camtrai .en 1854, et habitant la N'-juv. Uo 
St Rémy. 

Une grand-» foule de curieux l'a suivi jusqu'à la 
maison d'aï rôt. Il eu atr<ver.-é le* rangs d'un pat 
ferme, la tète haute, le regard hautain et dédai
gneux. 

C'est un vilain îype, de taille moyenne, ayant la 
chevelure et la b^tbe en I rms-a i t l e , et d is VJLIX 
méc'iants. Ou devine en lui l'homme des mauvais 
coups. 

U a fait un congé dans les chïsseurs d'Afrique 
et a trouvé moyen de subir, dans le Midi, une con
damnation à G mois de prison. 

Il a été arrêt-- avant-hier soir, à Walincourî .par 
M. le commissaire do Clary. 

! orsque le3 habitants de Clary ont su hier, que 
CatHsMhC delà petite Delarnarre était arrêté ils se 
sont portés en foule à la mairie, jetant des pierres 

les fenêtres, vociférant les plus violentes .m 
s et c"e; îi ennces de mort. 

La gendarme a eu bien du mal da soustraire 
l'inculpé à la inreur populaire. 

Courtin a été confronté avec les trois témoins 
qui l 'avaient vu, le 17 courant, entre 3 et 4 heure» 
de. l'après-midi, «ntror dans le bois avec la petite 
D-damarre et en sortir s ui, quelque temps après, 
les mains tachées d^«arg . or. s'arrêter sur la route 
d::ns l 'attitude inquiète de quelqu'un qui vient d e 
faire un mauvais coup. 

A toutes les déposition* des témoins, à leurs af
firmations les plus précises, Courtin n'a cessé d'op-
po-er les plus cyaiquiS dénégations. 

Il a témoigné le mècie cynisme révoltant devait* 
le c idavre de sa victime. 

Les funérailles de la petite Delamarraont eu lieu 
hi j r à cinq heures de l'après-mid1, après la con
frontation de l'assassin avec le cadavre de sa vic
time; toute la population de Clary u accompagné 
l'enfant jusqu'à sa dernière demeure. 

D e n a i r . — On se rappelle qu'il y a quelque 
temps nous avons parlé d'uno fraude bien curieuse 
que l'octroi de Danain avai t découvert chez on 
b r a s s e u r d e e s t t a v i l l e . Vo ic i à ca su je t des- d é t a i l s 
complémentaires : Le brasseur en question ava i t 
près de son établissement, une petite maison où il 
ava i t installé un cabaretier. 

Le receveur de l'octroi ayant remarqué que, de
puis quoique temps, les chariots du brasseur ve
naient reprendre de ce cibaret , comme impropres 
à la coesomm ition, des bières en quantité supé
rieure àcflles déclarées comme y étant entrées, se 
présenta chez le patron de l'estaminet, escorté cW 
M. Gr.é.dn, commissaire de police, et c o m a e t c a 
une perquisition. Dans la cuve se trouvaient (Jltï 
hectolitres de bière n 'ayant acquitté aucun droit . 
Restait alors à d. couvrir le moyen par lequel on 
les avait fait entrer sans remplir les formalités 
d'usage. 

Dan» ses investigations, le préposé découvrit 
qu'au bas du mur du fournil se trouvait un espace 
d'un o-ètre carré environ dont la maçonnerie était 
fraîche. 11 n'eut pas de pîine à t i r er a lui quelques 
briques et s'aperçut qu'il était facile de pénétrer 
par là dans l'éeuria du brasseur. C'est ce qui se 
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LAPËAIllHJHOltT 
m 

(SUITE; 

Roagô comme une pivoine, elle s ' inclinait 
p o u r s s lue r un j eune h o m m e qui passai t sur le 
t ro t to i r opposé et uvail ôté son chapeau avec 
re»riect. 

La dernière gi isette, dit Lucien en mon
t ran t la jeune personne a son a m i . 

Est-elle assez jolie ! la ma lheureuse , mur 
m u r a Hiaux avec admira t ion . 

Oh ! \ o i s d o n : de quel a i r suppl iant son 
a m o u r e u x viept à elle en lui t endan t la ma in . 

C'est v ra i . Le délicieux tableau que ça 
ferait . 

A h ! elle n 'a pu résister au r ega rd du for
tuné mor te l . Elle lui donne la main à son tour . 

O amour I l 'autre est si heu reux qu'il s 
sauve avec sa jo ie comme un voleur . Ah ! le 
malheureux ! 

En ce moment , un cri s t r ident re tent i t . Le 
jeune h o m m e , en t raversan t le boulevard , ve
nai t de se heur te r a u x chevaux d 'un omnibus 
et roulai t sur le sol. 

Cela s 'était passé a r e c une ell 'rayante rap i 
dité. Le jeune h o m m e qui . sans doute , venait 
d 'obtenir une parole d 'espoir ( t . pa r un court 
tserrereent de main , quoique chose comme un 
engagemen t d ' amour , s 'était élancé sur la 
chaussé*, ivre de joie, la tête au vent , sans 

voir le lourd vchi 'ulc qui descendai t au trot, 
do ses deux bètes. 

Violemment h . u r l c pa r le p 0 ; f r a j | d u c hcvâ l 
de ;:au lie, il fui lan- : ; M a v a n t ; a t é l e | a p r i ,_ 
mière . C'est a ' ,0rs que « la d- rn icre g r i s e t t e » , 
comme Venait de l 'appeler .Moiiliissan, poussa 
' e ' > i terr ible qui Ht re tourner Lucien et Riaux . 
Et ils furent épouvan tés par le spectacle de 
r e qui sr passai t . 

La jeune fiile, qui étai t d 'une aseee h a u t e 
taille, mais frêle et toute mince, ava i t couru 
sans réflexion à la téle des c h e v a u x , com m e si 
elle eût eu l'espoir dn les immobil iser sur place 
avec ses poignets mignons . 

Le cocher , t i rant sur ses brides à les casser, 
envoya un formidable j u r o n à la malheureuse 
qui n 'écoutai t r ien, ne voyai t r ien, que le j eune 
h o m m e prêt à être broyé" et à qui elle donnai t 
ainsi la preuve d 'un a m o u r qu'elle ava i t sans 
doute caché jusque-là. 

Montussan perçut tout cela comme dans un 
rêve . Et, sans savoir comment cela s 'était fait, 
il se t rouva sous les naseaux des chevaux , 
presque en même temps que la j eune fille. 

D'une main beaucoup plus ferme qu 'on ne 
s 'y serai t a t tendu de la par t d 'un h o m m e al
coolisé, il parv in t à main teu i r les deux, an i 
m a u x , el, faisant tourner l 'omnibus , empêcha 
que les roues ne passassent sur le corps du 
p a u v r e garçon qu i gisa i t su r Je pavé et ava i t 
bien failli m o u r i r dans tout l 'éclat de son 
t r i o m p h e a m o u r e u x . 

Malheureusement , il n 'é lai t pas a r r ivé assez 
à temps p o u r ga r an t i r la j eune tille du d a n g e r 
auquel elle s 'était si généreusement exposée . 

Le t imon l 'avait r udemen t f rappée à l 'épaule 
et la p a u v r e enfant venai t de tomber à son 
tour . 

Les passants s 'empressèrent de v o l e r a son 

a : de , et on la por ta pAmée oheE un pharmac ien 
qui lai (U bientôt reprendre s s sens. 

Son premier mot < o ouvran t les yeux fut ce
lui-ci : 

«- <1a;ier. * 
— Gaston est sauvé aussi , mademoisel le , ré

pondit en toute hâ te Monlussan, qui regarda i t 
avec de grand* veux charmés cette mervei ieuse 
et adorable fllle. 

— Où est-il: ' demanda-t-el!e, 
— Là, dans le laboratoire de la pha rmaê i c . 
— Pourquoi n 'esUil .pas i c i t Ses blessures 

sont donc bien graves ? 
— Non. Il est encore évanoui; Mai9 on a la 

Certitude qu'il n 'a pa.s été sér ieusement blessé. 
— Il n \ r l est peut-être pas de môme pour 

vous, mademoisel le , dit R i auxen s ' approchan l , 
ne souffrez-vous p a s ? 

— J 'ai un peu mal à l 'épaule, dit-elle. 
Un médecin ,mandé en toute hâ t e , a r r iva dans 

la pha rmac ie et constata qu'elle avai t l 'épaule 
démise . 

En ce moment Gaston qu i , réel lement , ava i t 
eu la chance de n 'ê t re pas blessé, entra et vit 
celle qu'il a imai t . 

— Geneviève ! s'écria-t-il 
Et il courut a, elle. 
— Que s'est-il passé ? reprit-i l avec une 

inquiétude po ignan te . Comment vous t rouvez-
vous ici ? Ah ! j e devine, l ' émot ion, la frayeur 
vous ont fait pe rd re connaissance. 

— Oui, répondi t la divine enfant, avec un 
sour i re ineffable. 

—- Ah ! mons ieur , m u r m u r a Montussan à 
l'oreille du j eune h o m m e stupéfait , vous n 'au
rez guère assez de toute votre vie pour paye r 
la p reuve d ' amour q u e vient de vous donner 
M"8 Ge'iev iève. . . 

— 0'U>-t-9lle donc fait ? 

En doux vtols. Lu-ien mi t Gaston au couran t 
de ce qu'il avait vu et termina son récit en disant : 

— Aime/-la bien, croy»«- '"oi . aimez-la à en 
r"Cii!ii'. vous né l 'adorerez j amais au tan t qu'elle 
vous chéri t , c'est moi qui vous dis cela, et je 
m'y connai-:. 

— Qui êtes VOHS? demanda Gaston étonné 
de ce» jilrtlMli 

— Monsieur est un h o m m e qui vient de vous 
sauver la vie ainsi qu ' à mademoisel le , dit le 
p h a r m a c i e n . 

— Allons donc ! dit Monlussan, laissez-moi 
t ranqui l le . Je n'ai rien fait du tout . 

— Si ! si ! dit Geneviève. J 'a i vu monsieur , 
au montent ofl les Chevaux allaient me passer 
dessus, dé tourner la voi ture avec un* force 
extraordinaire- Je vous remercie , mons ieur . 

Puis tendant la maiu à Monlussan, elle repr i t 
avec sa voix angél ique : 

— Je vous remercie . 
Gaston regarda i t le bohème qui tenai t la 

menotte de Geneviève dans ses doigts . Il j e ta t 
sur lui des r ega rds d 'envie. 

Montussan se pencha vers la j eune fille et lui 
dit tout bas en r ian t : 

— I l - s t j a loux , donnez-lui l 'autre main et 
pardonnez-lui . 

Geneviève voulut obéir , mais son bras resta 
inerte . 

— Je ne puis pas . dit-elle. 
— Eh bien I donnez-lui celle-ci, fit Montussan 

en adressant un signe au j eune h o m m e . . . 
Mais vous souffrez b e a u c o u p ? 

— Non. J ai l 'épaule engourd ie . 
— Où demeurez-vous, mademoisel le '? de

m a n d a le médecin. 
Ici. à deux pas , rue Racine , 5 . 
Etev-vous en é ta t de marcfcer ? 

— Je le pense, di t Geneviève en se levant ; 

oh ! oui. 
— Eh bien ! il faut vous rendre chez vous 

lo plus tôt possible et faire remet t re l 'épaule en 
place. 

— Ëst-cc que je serai longtemps souffrante ? 
— Un peu. Mais à par t la première opérat ion, 

ce ne s t r a pas douloureux . 
— Voulez-vous que j ' a i l le chercher une voi

t u r e ? demanda Hiaux. 
— Oh! non. monsieur , répondi t G-n :v iève . 
— Il ne faut pas fairj d'efforts inutile i, ma-

demo :sel le , dit M méJce in . les bravades n 'ont 
j a m a i s rien produi t de bon. 

— Telle n 'est pas mou intent ion, ma i s je puis 
me rendre à pied chez moi sans me fatiguer 
beaucoup . 

— Alors, prenez le b r a s d 'un de ces mes
sieurs . 

— Je veux bierl. 
Gaston, na ture l lement , s'offrit p o u r celte 

douce besogne. Mais soit que Geneviève jugeâ t 
qu'elle lui ava i t témoigné asse* d ' a m o u r en une 
jou rnée , soit toute au t re cause , elle refusa son 
aide. 

— Monsieur, dit-elle en s 'adressant à Lucien, 
sera assez bon pour me r amene r chez m a mère . 
Je lui devrai encore cela. 

— Vous ne me devez r ien du tou t , m a chère 
demoiselle, répl iqua Montussan. Ce que j ' a i fait 
ce mat in , je n 'y ai aucun mér i te . Ah ! si j e vous 
avais c o n n u e ! . . . j e ne dis pas que je n 'y aura is 
pas mis plus d ' a rdeur et plus de b o n h e u r . 

Geneviève rougi t . Pu is elle se leva lentement 
et di t : 

— Oh ! J e suis br isée. Quelle terr ible cou rba 
tu re ! 

— Prenons une voi ture , mademoisel le . 
— Non, j ' a i m e mieux marche r . 
Montussan offrit son bras à la j eune tille q«»-

au moment do sort i r , se tou rna vers Gaston. 
— Adieu, mon a m i . lui dit-elle su r un ton 

qui il lumina soudain le front du j eune h o m m e . 
Et comme il lui répondai t : au revoir , elle 

ajouta malicieusement : 
— Et prenez g a r d e aux voi tures . 
Soutenue p a r Lucien, à qni elle donnai t le-

bras , et escortée de Hiaux . qui marcha i t aussi 
à son «'ôté pour p ro téger son épaule démise 
Contre les involontaires bru ta l i tés des p a s s a n t s , 
elle par t i t . Gaston voulait la su ivre . 

— Je vous en supplie, ne venez p a s , Gastcm, 
lui dit-elle avec au tor i té . Si vous voulez q u e 
nous soyons mariés , il faut me laisser fa i re . 
Veius le savez bien. 

— C'est que je vais rester si longtemps sans 
vous voir . 

— Q u ' i m p o r t e ! Mais au nom du ciel aliez-
vous-en. Si mon père , p a r hasa rd , qu i t ta i t son 
bureau avan t l 'heure et qu'i l vous r e n c o n t r â t , 
t eu t serai t perdu . 

Elle disai t tout cela de sa voix h a r m o n i e u s e 
rt avec la plus adorable naïveté.Ne faisant p a s 
le ma l , ne le soupçonnant même p a s . elle ne 
voyai t aucune raison de cacher ce qu'elle pensa i t . 

Gaston s 'éloigna. 
— Et maintenant , monsieur , dit-ell<> à Mon

lussan, voulez-vous m 'apprendra votre n o m ? 
— Pourquoi faire ? r iposta Lucien . 
— P o u r le savoir , p o u r le d i re à m a mère , 

à mon père . A h ! iis vont jo l iment vous a imer . 
Voyons, monsieur , si vous no voulez pas me 
lépondre , j e le demandera i à votre a m i . 

— II s 'appelle Lucien Montussan. m a d e m o i 
.•elle, dit R iaux , et c'est le plus b rave , le plus 
; imable g a r ç o n . 

(A suivre.) CAMILLE DEBANS. 
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